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Le TE-SDE04 est administré par : 

Un comité syndical composé de 70 membres délégués.

Un bureau constitué d’un président et 15 vice-présidents. Chacun 

dispose d’une délégation territoriale. Depuis le 22 septembre 

2020 Robert Gay en est le Président.

Territoire d’Energie 04 - SDE04

contact@sde04.fr

ALPES-DE- 
HAUTE-PROVENCE

Le Territoire d’Energie - Syndicat d’Energie des 
Alpes-de-Haute-Provence (TE-SDE 04) fédère les 
198 communes du Département. Il est riche de toute 
l’expérience des anciens syndicats d’électrification qu’il 
a réunis en 2014 et il est  animé d’une volonté forte de 
participer aux évolutions qui bouleversent actuellement 
le champ de l’électricité et de l’énergie, dans l’intérêt 
de nos territoires ruraux et de ses habitants. Sa mission 
première est de veiller à la bonne exécution du service 
public de distribution de l’électricité. Dans ce cadre le 
TE- SDE assure le contrôle du concessionnaire ENEDIS 
et la maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification 
rurale. Il réalise à ce titre plusieurs millions d’euros par 
an de travaux publics sur le territoire.
Le Syndicat intervient également dans les domaines liés 
à la transition énergétique et assure le développement 
du réseau public départemental d’infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques. Il renforce 
sa volonté d’agir pour la transition énergétique en 
adhérant à la marque “Territoire d’Energie” de la FNCCR 
en mars 2024.

Plaquette réalisée en novembre 2024
Des plaquettes détaillées sur nos compétences sont disponibles sur notre site internet



LA CONCESSION

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS 

En sa qualité d’Autorité organisatrice de la distribution 

d’électricité (AODE), le TE-SDE04 est l’organisateur du service 

public local de l’électricité dans les Alpes de Haute Provence. Il est 

maître d’ouvrage des travaux en régime rural et assure le contrôle 

de la concession délivrée à ENEDIS. Dans sa volonté d’œuvrer 

sur l’ensemble du territoire, le TE-SDE a mis en place un 

programme urbain qui lui permet d’intervenir sur des 

opérations d’enfouissement en régime urbain.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE
progrAmme 10 postes 10 villes : 

• Dans le cadre de la convention de partenariat signée fin 2017 avec 

ENEDIS, le TE-SDE s’est engagé dans une démarche d’embellissement et 

de remise en peinture de 10 postes de transformation HTA-BTA situés sur 

la concession. Le programme ayant eu un tel succès, il a été renouvelé 

une première fois pour 10 postes supplémentaires en fin d’année 2020 

et une seconde fois en 2022 pour 5 nouveaux postes. C’est donc, au 

total, 25 postes qui seront réalisés.

• Plus que l’embellissement des postes, ce programme répond à des objectifs 

d’insertion sociale de personnes en difficulté ou de sensibilisation de 

publics « jeunes » conjugués à des actions d’accompagnement à l’accès 

au numérique.

• Le TE-SDE 04 a trouvé en l’ADSEA (Association Départementale de 

Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte) le partenaire ad hoc pour prendre part 

au projet.

L’ÉLECTRICITÉ

ACTEUR MAJEUR DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

ÉNERGIES RENOUVELABLES 
THERMIQUES & RÉSEAUX DE 
CHARLEUR

l’électrificAtion, notre cœur de métier
Le patrimoine :  8 666 km concédés fin 2023

• 4 248 km de réseau HTA

• 4 418 km de réseau BT

• 17 postes sources

• 4 657 postes de transformation HTA-BT

• 142 777 points de livraison

ACTION
SOCIALE

• D’ENFOUISSEMENT
• DE RENFORCEMENT
• D’EXTENSION
• DE SÉCURISATION

46,8 % 
d’enfouissement}

LE TE-SDE04 RÉALISE DES TRAVAUX :

& FINANCEMENTS
PROGRAMMES 

Le principal financeur est le Fonds d’Amortissement des Charges 

d’Electrification (FACÉ). Financement des travaux d’électrification 

en zone rurale. Comprenant différents programmes (renforcement, 

extension, enfouissement et sécurisation).

Le concessionnaire ENEDIS  intervient dans le cadre de programmes 

spécifiques : Article 8 (Environnement), Fonds Sites.

Le TE-SDE finance intégralement des opérations dites « hors 

programmes » ou « fonds propres »,  le financement du programme 

urbain  (à hauteur de 75%), le programme « Article 8 » à hauteur de 

60% et les 20% restant sur les programmes FACÉ.

Le Conseil départemental du 04 accorde des subventions dans le 

cadre des contrats départementaux de solidarité territoriale.

ACCOMPAGNEMENT 
PHOTOVOLTAÏQUE


